
 

 

 

AVIS PUBLIC 
TRANSPORT ADAPTÉ – GRILLE TARIFAIRE 2013 

AVIS est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier, que le Conseil de la 
MRC de Pierre-De-Saurel, organisme mandataire du transport adapté de son territoire, a adopté, 
à sa séance ordinaire du 14 novembre 2012, la résolution 2012-11-311 concernant la grille 
tarifaire ci-dessous :  

 

 

Ladite résolution est disponible au bureau de la MRC, au 50, rue du Fort à Sorel-Tracy, où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance pendant les heures d’ouverture. 

La nouvelle grille tarifaire, qui ne comporte aucune augmentation par rapport à l’année dernière, 
entrera en vigueur le 1er janvier 2013 et est publiée conformément à l’article 48.41 de la Loi sur 
les transports, L.R.Q. chapitre T-12. 

 

Donné à Sorel-Tracy, ce 22 novembre 2012. 

 

Le directeur général et secrétaire-trésorier, 

 

Denis Boisvert 


